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ANNEXE 

MOYEN - ORIENT 

Le Conseil europeen a fait le point de !'action menee par les Neuf 

depuis !'adoption de la Declaration de Venif.e sur le Moyen-Orient. 

Le Conseil a entendu le rapport de M. Thorn sur la mission qu'il 

a effectuee au nom des Neuf et en application du paragraphe 11 de la de

claration de Venise. Il a constate que cette mission avait fait ressortir 

le grand interet suscite par la prise de position de !'Europe et qu'elle 

avait ete, a cet egard, un succes. 

Les resultats de la mission confirment que les principes de la 

Declaration de Venise renferment les elements necessaires d'un reglement 

global, juste et durable, a negocier entre les parties concernees. Ils 

renforcent la determination des Neuf d'apporter leur contribution a la 

recherche d'un tel reglement. 

Dans cet esprit, le Conseil europeen a approuve la decision des 

Ministres des Affaires Etrangeres d'entreprendre une reflexion destinee 

a clarifier et a concretiser les principes de Venise. Cette reflexion a 

abouti a la redaction d'un rapport concernant les principaux problemes 

en relation avec un reglement global et comportant les chapitres suivants 

evacuation, autodetermination, securite au Proche-Orient, Jerusalem. 

Le rapport souligne que les mesures fi prevoir au titre de ces 

quatre chapitres devraient constituer un en~;emble coherent et done etre 

soigneusement coordonnees. 

Le Conseil europeen a marque son acco~d sur cette approche. 

Il a note que differentes formules etaient concevables pour donner 

corps a certains des principes de Venise, notamment en ce qui concerne la 

duree de la periode transitoire precedant le scrutin d'autodetermination 

la definition de l'autorite provisoire sur ]es'territoires evacues, les 

conditions et modalites de l'autodeterminatjon, les garanties de securite, 

Jerusalem. 

En vue d'une exploration plus approfondie de ces formules et avec 

la volonte d'encourager un climat plus favorable a des negociations, le 

Conseil europeen a juge necessaire que de nouveaux contacts soient pris 

avec les parties concernces, parallelement ~ la poursuite des reflexions 

internes. 
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Le Conseil europeen, en consequence, a charge la presidence en 

exercice en consultation avec les Ministres des Affaires Etrangeres de 

prendre ces contacts. 

Le Conseil a, par ailleurs, invite les Ministres a poursuivre 
leurs reflexions, en tenant compte des developpements de la situation 

et a lui faire rapport. 

Le Conseil europeen a defini ce programme d'action afin de 

disposer d'une plate-forme coherente susceptible de favoriser un 

rapprochement entre lea parties concernees. 
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